
TROISIÈME PARTIE-AJUSTEMENT DES QUANTITÉS GARANTIES

ARTICLE IX

Ajustements dans le cas de non participation ou de retrait de certains pays

the 1. S'il résulte une différence quelconque entre le total des "achats garantis"
eed figirant à l'annexe A de l'article III et le total des "ventes garanties" figurant
ýted a l'annexe B de l'article III, du fait qu'un ou plusieurs pays figurant à l'annexe A

ofi ou à l'annexe B, a) n'auront pas signé l'Accord, ou b) n'auront pas déposé un
(ç1 IStrument d'acceptation, ou c) se seront retirés du présent Accord en vertu

the des dispositions des paragraphes 5, 6 ou 7 de l'article XXII, ou d) auront été
e exclus du présent Accord en vertu de l'article XIX, ou e) auront été déclarés

the Par le Conseil, selon les dispositions de l'article XIX, en défaut pour tout ou
of prtie de leurs quantités garanties aux termes du présent Accord, le Conseil,

the sans Préjudice du droit reconnu à tout pays, par le paragraphe 6 de l'article XXII,
de se retirer du présent Accord, ajustera les quantités garanties restantes de
façon que le total d'une annexe soit égal à celui de l'autre annexe.

de 2. A moins que le Conseil n'en décide autrement à la majorité des deux tiers
M ýes voix exprimées par les pays exportateurs et des deux tiers des voix exprimées

a par les pays importateurs, l'ajustement prévu par le présent article sera effectué
th par la réduction, au prorata des quantités garanties à l'annexe A ou à l'annexe B,

selon le cas, du montant nécessaire pour que le total d'une annexe soit égal
à celui de l'autre annexe.

in 3. En opérant l'ajustement prévu par le présent article, le Conseil ne
,S dera pas perdre de vue que, d'une manière générale, il est désirable de maintenir

,e total des "achats garantis" et le total des "ventes garanties" à un niveau aussi
elevé que possible.

en cas de récolte insuffisante ou de nécessité de sauvegarder la
balance des paiements ou les réserves monétaires

iys exportateur ou tout pays importateur craignant qu'une récolte
ns le cas d'un pays exportateur, ou que la nécessité de sauvegarder
s paiements ou ses réserves monétaires, dans le cas d'un pays
empêche d'exécuter ses obligations en vertu du présent Accord,
i 4agrioole donnée, en référera au Conseil.

,uestion déférée au Conseil porte sur la balance des paiements
s monétaires, le Conseil s'enquerra et tiendra compte, en même
tous les éléments qu'il jugera afférents à la situation, de l'avis
iétaire International, dans la mesure où la question intéresse un
lu Fonds, quant à l'existence et à l'étendue de la nécessité à laquelle
ragraphe 1 du présent article.

seil discutera avec le pays en cause la question qui lui est déférée
6ragraphe 1 du présent article, et décidera si la requête de ce pays
'il estime que cette requête est fondée, il décidera si, et dans


